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Direction Générale des Finances Publiques 
Direction régionale des Finances publiques de 
Normandie et du département de la Seine-
Maritime
Division des ressources humaines
38 cours Clémenceau
76037 Rouen
Mél. : 
drfip76.ppr.personnel@dgfip.finances.gouv.fr

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

La directrice du pôle pilotage et ressources de la direction régionale des finances publiques de Normandie
et du département de la Seine-Maritime, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés communes, des départements et
des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
république ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l'État dans les régions et les départements, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010
et le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 (article 44) ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques modifié par le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012  ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques modifié par le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 et par le décret n° 2017-1255 du 8
août 2017 ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de déconcentration ;

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 portant nouvelle organisation des directions régionales des finances
publiques ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie,
préfet du département de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 juin 2023 portant nomination de Madame Fabienne ROMBAUT, administratrice
des finances publiques, dans l’emploi de directrice de pôle à la direction régionale des finances publiques
de Normandie et du département de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-107 du 30 juin 2023, portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire des actes relevant du pouvoir adjudicateur à Madame Fabienne ROMBAUT,
administratrice des finances publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-106 du 30 juin 2023, portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire à Madame Fabienne ROMBAUT, administratrice des finances publiques ;

accorde par la présente décision

1

Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie - R28-2025-09-16-00001 - Délégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire à compter du 16/09/2025 10



Article 1 : délégation spéciale de signature aux collaborateurs dont les noms suivent, pour :

- l’ensemble des actes nécessaires au pilotage et à l’exécution des dépenses et recettes du BOP 156
G gestion fiscale et financière de l’État et du secteur local H ;

- les actes et documents relatifs au BOP 723 G Opérations immobilières et entretien des bâtiments de
l'État H pour l'ensemble des opérations estampillées G direction régionale des finances publiques ;

- les actes d’engagement juridique et de constatation du service fait pour les dépenses du programme
218 G conduite et pilotage des politiques économiques et financières H, BOP G action sociale - hygiène
et sécurité H ;

- les actes d'engagement juridique et de certification du service fait pour les dépenses du programme
362 "Écologie G ;

- les actes d'engagement juridique et de certification du service fait pour les dépenses du programme
348 "performance et résilience des bâtiments de l’État et de ses opérateurs H

- Madame Lénaïc DURIN, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division
Budget Immobilier Logistique ;

- Monsieur Théo WU, inspecteur des Finances publiques, responsable Budget.

Article 2 : délégation spéciale de signature en matière d’ordonnancement secondaire pour les actes et
documents relatifs à la gestion courante (engagement des dépenses et certification du service fait) des
programmes suivants :

- BOP 156 UO G Gestion fiscale et financière de l'État et du secteur public local - direction régionale des
finances publiques de Normandie et du département de la Seine-Maritime H ;

- BOP 218 G conduite et pilotage des politiques économiques et financières H ;
- BOP 723 G Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État H pour l'ensemble des

opérations estampillées G direction régionale des finances publiques ;
- BOP 362 "Ecologie" ;
- BOP 348 G Performance et résilience des bâtiments de l’État et de ses opérateurs H.

aux collaborateurs dont les noms suivent :

- Madame Lénaïc DURIN, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division
Budget Immobilier Logistique ;

- Monsieur Théo WU, inspecteur des Finances publiques, responsable Budget ;
- Madame Estelle LEDE, contrôleuse principale des finances publiques ;
- Monsieur Stéphane DAVID, contrôleur principal des finances publiques ;
- Madame Bertille LEPEZEL, contrôleuse des Finances Publiques. 

Pour les opérations de validation de remboursement de frais de déplacement sous l’application G Frais de
déplacement H :

- Madame Estelle LEDE, contrôleuse principale des finances publiques ;
- Madame Véronique LAMBERT, contrôleuse principale des finances publiques ;
- Madame Stéphanie BOSTEL, contrôleuse des finances publiques ;
- Madame Cécile GARCIA, contrôleuse des finances publiques ;
- Madame Bertille LEPEZEL, contrôleuse des finances publiques ;
- Madame Emilie LEBLOND, agent administratif principal des finances publiques.

Ces délégations (articles 1 à 3) portent sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses
ainsi que sur l’émission et la signature des titres de recettes.

Article 3 : délégation spéciale de signature en matière de pouvoir adjudicataire pour le BOP 156, le BOP 723,
le BOP 362 et le BOP 348 pour les actes et documents relatifs à la gestion courante des marchés publics
(engagement des dépenses et validation des services faits) aux chargés de mission immobilière suivants :

- Madame Lénaïc DURIN, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division
Budget Immobilier Logistique ;

- Monsieur Théo WU, inspecteur des Finances publiques, responsable Budget.
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Article 4 : délégation spéciale de signature en matière d'ordonnancement secondaire pour les actes et
documents relatifs aux opérations - hors PSOP – concernant le titre 2 du BOP 156 (honoraires médicaux
suite aux accidents de travail, capitaux décès, cotisations IRCANTEC et RAFP, allocations G enfants
handicapés H …) dont les noms suivent :

- Madame Laëtitia VOLPATO, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division
des ressources humaines et de la formation professionnelle ;

- Madame Stéphanie HEBERT, inspectrice divisionnaire de classe normale des finances publiques,
adjointe à la responsable de la division

- Madame Catherine RODIER, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale ;
- Madame Laurence PILATE, inspectrice des finances publiques ;
- Madame Virginie BRETON, inspectrice des finances publiques ;
- Monsieur Fabrice DUBERT, inspecteur des finances publiques.

Article 5 : La présente délégation prendra effet à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de Normandie.

Article 6 : La précédente délégation accordée est annulée à compter de cette même date.

Fait à Rouen, le 16 septembre 2025

L’administrateur de l’État,
directeur adjoint du pôle pilotage et ressources,

Benjamin MARGEAULT
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Décision n° 1302 / 2025

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Agnès GIRARD

Le Directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025,

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier
2021

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme,

Considérant la Convention d’Intervention signée entre l’Etablissement Public Foncier de
Normandie et la commune de BERNAY en date du 14 janvier 2025, après décision du Directeur Général
de l’Etablissement Public Foncier Normandie du 8 janvier 2025 et délibération du Conseil Municipal de
BERNAY du 11 décembre 2024

Considérant l’avenant numéro 1 à la convention d’intervention susvisée, signé le 3 avril 2025, après
décision du Directeur Général de l’Etablissement Public Foncier Normandie du 17 mars 2025 et
délibération du Conseil Municipal de BERNAY du 6 mars 2025,

Considérant le projet d’acte d’échange établi par SELARL « Nadine MICHEL-PORCHER et
Magalie VIEL » titulaire d’un office notarial à BERNAY (27300), avec le concours de Maître Camille
PREVOST-LEFRANCOIS notaire associée à ROUEN, ayant reçu l’accord préalable de l’Etablissement
Public Foncier Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Agnès GIRARD, chargée d’opérations
foncières de l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte authentique établi
par la SELARL « Nadine MICHEL-PORCHER et Magalie VIEL » par lequel l’EPF Normandie procède
à l’échange avec la SCI DELTA, dont le siège est à BERNAY, 25 rue Gabriel Vallée, identifiée au
Siren sous le numéro 378676514, des biens ci-après désignés :

Bien cédé à titre d’échange par la SCI DELTA à l’EPF de Normandie
Une construction située à BERNAY, 13B rue Gaston Folloppe, cadastrée section AR numéro 330

pour une contenance de 04ca,

Bien cédé en contre-échange par l’EPF de Normandie à la SCI DELTA
Un terrain situé à BERNAY, 15 rue Gaston Folloppe, cadastré section AR numéro 333 pour une

contenance de 07ca,

Cet échange a lieu sans soulte ni retour de part ni d’autre.
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